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RAPPELS RÉGLEMENTAIRES 

 

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ мрм-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ t[¦ doit présenter dans sa partie justification des choix : 

1° La cohérence des orientations d'aménagement et de programmation avec les orientations et objectifs du projet 
d'aménagement et de développement durables ; 

2° La nécessité des dispositions édictées pŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
développement durables et des différences qu'elles comportent, notamment selon qu'elles s'appliquent à des 
constructions existantes ou nouvelles ou selon la dimension des constructions ou selon les destinations et les sous-
destinations de constructions dans une même zone ;  

3° La complémentarité de ces dispositions avec les orientations d'aménagement et de programmation mentionnées 
à l'article L. 151-6 ;  

4° La délimitation des zones prévues par l'article L. 151-9 ;  

5° L'institution des zones urbaines prévues par l'article R. 151-19, des zones urbaines ou zones à urbaniser prévues 
par le deuxième alinéa de l'article R. 151-20 lorsque leurs conditions d'aménagement ne font pas l'objet de 
dispositions réglementaires ainsi que celle des servitudes prévues par le 5° de l'article L. 151-41 ;  

6° Toute autre disposition du plan local d'urbanisme pour laquelle une obligation de justification particulière est 
prévue par le présent titre.  

 

Ces justifications sont présentées dans le présent rapport. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720025&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720027&dateTexte=&categorieLien=cid
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Pour élaborer son PLU, la commune de La Fresnais ŀ Ŝǳ ǇƻǳǊ ŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ 
ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ un équilibre entre zones à urbaniser, zones naturelles, agricoles ou forestières, 
Řŀƴǎ ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞΦ 

La révision du tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŀ ŞǘŞ ǇǊŜǎŎǊƛǘŜ ǇŀǊ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ Conseil Municipal en date du 17 décembre 
2019. 

 

¦b twhW9¢ w9{t9/¢!b¢ [9{ twLb/Lt9{ Chb5!a9b¢!¦· 5Ω!a9b!D9a9b¢ 9¢ 
5Ω¦w.!bL{a9 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞǾǳǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмлм-2 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǾƛǎŜǊ Υ 

« 1° L'équilibre entre : 

- Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 

- Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, la 
revitalisation des centres urbains et ruraux ; 

- Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et 
forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 

- La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ; 

- Les besoins en matière de mobilité. 

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des capacités de 
construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs 
de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général 
ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de 
répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des 
performances énergétiques, de développement des communications électroniques, de diminution des obligations 
de déplacements motorisés et de développement des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ; 

4° La sécurité et la salubrité publiques ; 

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des pollutions et 
des nuisances de toute nature ; 

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du 
sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi que la création, la 
préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ; 

7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des émissions de gaz à 
effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la production énergétique à partir de 
sources renouvelables. 

8° La promotion du principe de conception universelle pour une société inclusive vis-à-vis des personnes en situation 
ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ƻǳ ŘŜ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǊǳǊŀƭŜǎΦ η 
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Ces objectifs trouvent des réponses adaptées au contexte local au sein du projet de PLU de la commune de La Fresnais. 

 

¦b twhW9¢ /haa¦b![ Υ [9 twhW9¢ 5Ω!a9b!D9a9b¢ 9¢ 59 59±9[htt9a9b¢ 
DURABLE (PADD) 

[ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀtions 
ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нломΦ Lƭ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŎǊƛǘƛǉǳŜ Ŝǘ 
stratégique du diagnostic territorial thématique qui a permis de : 

¶ Identifier les enjeux de la commune selon les différents thèmes traités ; 
¶ Préciser les potentiels et besoins de la commune (économie, transports, ressources, réseaux, etc.) ; 
¶ Formuler les objectifs et orientations du développement communal pour les 10 années à venir. 

Le PADD a été présenté et débattu par les élus en Conseil Municipal lors de la séance du 15 novembre 2021, 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмро-мн Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ Lƭ ŀ ŞǘŞ ǊŜŘŞōŀǘǘǳ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǎŞŀƴŎŜ Řǳ лт ƧǳƛƭƭŜǘ нлннΣ ŀŦƛƴ 
ŘΩŀƧǳǎǘŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳƛǘŜ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀǎǎociées. Après un premier arrêt du projet 
de PLU en Conseil Municipal le 29 septembre 2022, des modifications nécessaires ont dues être apportées au PADD. 
Celui-ci a dont été redébattu une troisième fois le 09 mars 2023. 
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I .1 LE SCìNARIO DE DìVELOPPEMENT 

RETENU ET LA RìPONSE AU BESOIN EN 

LOGEMENTS  

 

[ŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Řǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ La Fresnais ǎΩŜǎǘ ŀǇǇǳȅŞŜ ǎǳǊ 
ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ōŜǎƻƛƴ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ :  

¶ Pour assurer le maintien de la population à son niveau initial (ou calcul du « point mort ») Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ 
compte différents mécanismes qui ont pour effet de faire évoluer le nombre de logements nécessaires pour une 
population identique et notamment : 

- [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŀǳssi appelé desserrement des ménages, 

- Le renouvellement du parc de logements, 

- Les variations du nombre de logements vacants et de résidences secondaires. 

¶ Pour augmenter la population en accueillant de nouveaux ménages sur le territoire Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳiner le nombre 
ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ 
démographiques observées sur la période passée et de la taille des ménages envisagée. 

 

I.1.1 ÉTAPE N°1 : LE CALCUL DU POINT-MORT SUR LA PERIODE PASSÉE 

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻǊǊŞƭŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ŜƴǘǊŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǉǳŀǘǊŜ 
ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ Ŧƻƴǘ ǾŀǊƛŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǇŀǊŎ ƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘΣ ŎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŜǳǊ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 
est nŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ Ŝƴ ŦƻƴŎƛŜǊΦ /Ŝǎ ǘǊƻƛǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ǎƻƴǘ Υ  
¶ Le renouvellement du parc de logements ;  
¶ Le desserrement des ménages ;  
¶ La variation du parc de logements vacants et du parc de résidences secondaires. 

 

× Les principes généraux 

La notion de point-mort détermine le nombre de logements qui doivent être construits pour maintenir la population en 
place sur un territoire. 

POINT-MORT = V + R + D 

Ā La variation du nombre de résidences secondaires ou de logements vacants   

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘΣ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎΣ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŞǘŜƴǘǊƛŎŜ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ōƛŜƴǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ 
ŎƻƳƳŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘŜΣ ŎŀǊ ŜƭƭŜ ƴΩŀ ǉǳΩǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ŘŜǎ services, commerces et équipements locaux. Son poids sur 
ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ ǎǳǊ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ Ŝǘ ǎŀƛǎƻƴƴƛŜǊΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜ ǇŀǊŎ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ 
secondaires peut varier au profit ou au détriment des résidences principales ou des logements vacants, du fait de 
ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦŀƳƛƭƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ǾƛƭƭŞƎƛŀǘǳǊŜ Ł ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜΣ ŘŜ ƭΩŞǾolution 
de la fiscalité, etc. 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǎǳǊ ǳƴ territoire. Les nouvelles constructions, les changements de 
propriétaires, les successions, etc., sont générateurs de moments de vacance, nécessaire au bon fonctionnement du 
ƳŀǊŎƘŞ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊΦ Lƭ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ŜǎǘƛƳŞ ǉǳΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ζ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ η ƴŞŎŜǎǎƛte entre 6% et 7% de logements vacants. 
[ΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻǾƻǉǳŜ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ Ŝǘ ǳƴ ƳŀǊŎƘŞ ǘŜƴŘǳ Ŝǘ ŀǳ 
contraire, une offre abondante engendre une augmentation de la vacance, souvent des logements les plus anciens. 
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9ȄŜƳǇƭŜ ! Υ IŀǳǎǎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ 
!ŎƘŀǘ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƛƴƻŎŎǳǇŞ 
Augmentation de la population mais pas de 
besoin supplémentaire en logement  
 
9ȄŜƳǇƭŜ . Υ .ŀƛǎǎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ 
aƛǎŜ Ŝƴ ǾŜƴǘŜ ǎŀƴǎ ǊŀŎƘŀǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ ŘΩǳƴ 
logement  
Baisse de la population et augmentation du 
parc de logements vacants 
 
 
 
Exemple A : Maintien du nombre 
ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ 
/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴe résidence secondaire 
tŀǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ une 
augmentation du parc de logements 
 
Exemple B : Hausse du ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ 
¢ǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ 
en résidence principale 
Augmentation de la population sans 
évolution du parc de logements 

 

V = Variation du nombre de résidences secondaires + variation du nombre de logements vacants 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜ ƻǳ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ 
ŦŀŎǘŜǳǊ ŘŜ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ Ainsi, la commune a consommé 1 logement par le 
phénomène de variation des résidences secondaires (-15) et des logements vacants (+16). 

 

Ā Le renouvellement du parc de logements 

[Ŝ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǊŎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ Lƭ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘƛǾƛǎŞ Ŝƴ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŜǘƛǘǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘΩǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘόǎύΦ " ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ 
ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŀŦŦŜŎǘŞ Ł ǳƴ ŀǳǘǊŜ ǳǎŀƎŜ όŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ōǳǊŜŀǳΣ ŜǘŎΦύΣ ŘΩǳƴ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŜǘŎΦ Lƭ ǇŜǳǘ 
ŀǳǎǎƛ ǎΩŀƎƛǊ ŘŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ǎŀƴǎ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

 

 

Exemple A : Production de nouveaux 
logements 
5ƛǾƛǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƻǳ 
changement de destination 
Augmentation de la population et 
augmentation du parc de logements  
 
 
Exemple B : Baisse du nombre de 
logements 
¢ǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƻŎŀƭ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
Suppression de logements et baisse de la 
population 

R = Total des constructions neuves - variation du nombre de logements 
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[Ŝ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘŜ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ [ŀ 
Fresnais. Ainsi, la commune a produit 42 logements par le phénomène de renouvellent du parc. 

 

Ā Le desserrement des ménages 

Iƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇŀǊ ƳŞƴŀƎŜΣ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŞǘŀƭŜǎΦ 9ƴ 
conséquence, à population équivalente, il est observé une augmentation du nombre de ménages et du nombre de 
logements occupés. Ce phénomène, ƻōǎŜǊǾŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŜǊ 
: vieillissement de la population, augmentation du nombre de familles monoparentales, augmentation des divorces, etc.  

 

Exemple A : Consommation de 
logements 
Séparatiƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦŀƳƛƭƭŜ 
tŀǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ un 
besoin supplémentaire en logement 
 
 
 
 
Exemple B : Baisse du nombre de 
personnes par logement 
Vieillissement de la population 
Evolution de la population mais pas de 
besoin supplémentaire en logement 

 

D = (population des résidences principales en 2013 / taille moyenne des ménages en 2018) - nombre de résidences 
principales en 2018 

Le desserrement des ménages constitue le dernier ŦŀŎǘŜǳǊ ŘŜ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ la commune. Ainsi, La 
Fresnais a consommé 4 logements par le phénomène de desserrement des ménages. 
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Le calcul du point-mort sur La Fresnais pour la période 2013-2018 

Source : Insee, Sitadel 

 

2013 Variation entre 2013 et  2018 2018 

Démographie 

Population 2308   2254 

Taux d'évolution annuel   -0,47%   

Taille des ménages 2,48   2,47 

Parc de logements 

Résidences principales 928 104 1032 

Résidences secondaires (RS) 81 -15 66 

Logements vacants (LV) 84 16 100 

TOTAL 1093 105 1198 

Constructions 

Logements commencés (source SITADEL)   63   

... soit en moyenne par an   13   

Point-mort : besoin en logements pour le maintien de la population 

Lié au renouvellement du parc   -42   

Lié à la variation des logements vacants   16   

Lié à la variation des résidences secondaires   -15   

Lié au desserrement des ménages   4   

TOTAL = Point-mort   -37   

  par an  -7   
 

× Une production de logements suffisante pour accompagner la croissance démographique sur la 
commune 

La combinaison de ces quatre phénomènes de consommation du parc de logements permet de calculer le « point mort 
». Le point-mort ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŀ CǊŜǎƴŀƛǎ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł -7 logements par an. Cela signifie que la commune a produit 
plus de logements que le minimum nécessaire au maintien de la population, principalement grace au renouvellement du 
parc.  

5ǳǊŀƴǘ ŎŜǘǘŜ ƳşƳŜ ǇŞǊƛƻŘŜΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜǳǾŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł со όƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
commencés de 2013 à 2018 selon la base de données SITADEL2). 

!ƛƴǎƛΣ млл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳŞƴŀƎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŜƴǘǊŜ нлмо Ŝǘ нлмуΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 
ŘŜ ƭΩeffet démographique (point mort ς logements construits). 
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I.1.2 ÉTAPE N°2 : LA DÉFINITION DU SCÉNARIO DE DÉVELOPPEMENT DÉMOGRAPHIQUE 

Avec un taux de croissance annuel moyen de +1,85% sur la période 2008- 2018 et +1,8% sur la période 2013 - 2018, la 
commune de La Fresnais Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
de Saint-Malo Agglomération et du département (respectivement +0,9% et +0,9% entre 2013 et 2018). 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞǘǳŘƛŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜǘŜƴƛǊ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎƻƘŞǊŜƴǘ Ł ƭŀ 
fois avec la tendance démographique obǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǇŀǎǎŞŜ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 
porté par la collectivité et le SCoT du Pays de Saint-Malo.  

¶ Scénario n°1 - scénario bas : Maintien ŘΩǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ лΣфр҈ όƳƻȅŜƴƴŜ ǇǊŞǾǳŜ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire du SCoT) pour atteindre 2 888 habitants en 2031 ; 

¶ Scénario n°2 - scénario moyen : tǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ intermédiaire entre le maintien de la croissance 
démographique moyenne prévue sur le territoire du SCoT et le maintien de la croissance démographique observée 
au cours de la période précédente récente (2013 ς 2018), soit +1,4%, pour atteindre 3 060 habitants en 2031 ;  

¶ Scénario n°3 - scénario maîtrisé : Maintien de la croissance démographique inférieure à celle observée au cours de la 
période précédente récente, entre 2013 et 2018, mais supérieure au scénario « moyen » soit un rythme de 
croissance démographique de +1,6% par an, pour atteindre 3 139 habitants en 2031. 

¶ Scénario n°4 ς scénario ambitieux : Augmentation de la croissance démographique par rapport à la période 
précédente, entre 2008 et 2018, soit +2,05%, pour atteindre 3 325 habitants en 2031 ; 

Le scénario de développement retenu par La Fresnais pour la période 2018 - 2031 correspond donc au scénario n°2 
(scénario moyen) jugé à la fois maîtrisé et réaliste et permettant de traduire le projet politique de la commune. Il 

ǇǊƻƧŜǘǘŜ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭ ƳƻȅŜƴ ŘŜ +1,4 permettant ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŜƴǾƛǊƻƴ 3 060 habitants en 2031, soit un 

gain de population de près de 506 habitants par rapport à 2018, soit en moyenne 38 habitants supplémentaires par an).  

La commune affirme et confirme une volonté forte de mettre à profit son attractivité liée à sa situation géographique 
privilégiée du fait notamment de sa localisatƛƻƴ ŀǳȄ ǇƻǊǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Malo, tout en maitrisant sa 
ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ [ΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜ : 

¶ ! ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƎŀƳƳŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǳƴ ŀǘƻǳǘ ŦƻǊǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝn 
ǾŀƭŜǳǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Τ  

¶ A la présence de la gare SNCF desservie par la ligne ferroviaire reliant Saint-Malo et Rennes, en passant par Dol-de-
Bretagne ; 

¶ Au cadre de vie remarquable et préservé de la commune (biefs, trame bocagère, chemins de promenade, patrimoine, 
etc.) ; 

¶ ! ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ όǘŜǊǊŀƛƴǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎύ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦǎΣ Ǉƭǳǎ ŀōƻǊŘŀōƭŜǎ ǉǳΩŜƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-
Malo. 

 

I.1.3 ÉTAPE N°3 :  [Ω9{¢La!¢Lhb 59{ .9{hLb{ 9b LOGEMENTS À [ΩIhwL½hb нлом 
POUR LE MAINTIEN DE LA POPULATION 

!Ŧƛƴ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘŜΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ 
ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ŘŜǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ǉrésentés 
précédemment :  

¶ Le renouvellement du parc de logements ; 
¶ Le desserrement des ménages ; 
¶ La variation du parc de logements vacants ; 
¶ La variation du parc de résidences secondaires. 

 

/Ŝǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ dix prochaines années des tendances socio-
économiques sur le territoire de La Fresnais. Ces tendances sont projetées à partir des évolutions observées sur la période 
passée (cf. Etape n°1) et des politiques publiques et actions menées sur le territoire visant à influencer les mécanismes 
de consommation de logement.  
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× [ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ 

Sur la période 2013 - 2018 la commune de La Fresnais a connu une augmentation du taux de vacance des logements 
passant de 7,7% à 8,3%, soit 100 logements vacants en 2018. Ce taux de vacance est tout de même à nuancer. En effet, 
le marché immobilier sur la commune de La Fresnais est relativement tendu, et les logements ne restent que peu de 
ǘŜƳǇǎ ǾŀŎŀƴǘǎΦ /Ŝ ƳŀǊŎƘŞ ǘŜƴŘǳ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ {ǳōƳŜǊǎƛƻƴ 
aŀǊƛƴŜ όttw{aύΣ ǉǳƛ ōƭƻǉǳŜ ƻǳ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜΣ 
inscrite au titre des Monuments Historiques, représente également une contrainte à la constructibilité de par la présence 
Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜǎ !ǊŎƘƛǘŜŎǘŜǎ ŘŜǎ .ŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜΦ 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ :  

¶ Les caractéristiques du bâti sur le territoire : de nombreux logements anciens (plus de 45% des résidences principales 
réalisées avant 1970) et majoritairement de grande taille (4,7 pièces en moyenne) parfois en inadéquation avec les 
exigences énergétiques ŀŎǘǳŜƭƭŜǎΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŜǊ ; 

¶ [Ŝǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜǳǾŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ; 

¶ Les politiques publiques locales visant à inciter à la réhabilitation des logements vacants.  

 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŜƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ ǊŜǘŜƴǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜ ǇǊƻƧŜǘŞ Ł 

ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлом ŘŜ 5,4% Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ La Fresnais (soit environ 75 logements vacants). Cet objectif permettra au territoire 

ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜ ζ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ηΦ /Ŝ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜǾǊŀƛǘ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ 
25 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлом selon le scénario choisi. 

 

× [ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ 

Le taux de résidences secondaires a diminué entre 2013 et 2018 sur le territoire communal, passant de 7,3% à 5,5%. 
[ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлом ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ Ŏƻƴǘinuité de la tendance observée en 

2018 et projette un taux de résidences secondaires de 4,7% Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлом. Ainsi, le parc existent sera maintenu à son 

niveau actuel et 2031 (66 résidences secondaires au total). 

 

× [ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǊŎ Ře logement 

Le mécanisme de renouvellement du parc observé sur la période 2013 - 2018 avait produit 42 logements. La projection 

à horizon 2031 prévoit une diminution du renouvellement dans le parc. Ainsi la production de 25 logements par 

évolution du parc (changement de destination vers de ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ division de logements, etc.) est envisagée. Ce potentiel 
de renouvellemeƴǘ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ пл bâtiments susceptibles de changer de destination identifiés en zone 
agricole. 

 

× [ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ desserrement des ménages 

Le SCoT du Pays de Saint-Malo fixe pour Saint-aŀƭƻ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǳƴŜ ǘŀƛƭƭŜ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол ŘŜ 
1,97. Cette hypothèse repose principalement sur le facteur majorant que constitue le vieillissement de la population ainsi 
ǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŘƛǾƻǊŎŜǎΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŀ CǊŜǎƴŀƛǎΣ ŎŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭ ŘŜ 
réduction de la taille des ménages tend à se stabiliser. Les programmes immobiliers en cours et à venir devraient 
également permettre de conserver une taille des ménages relativement élevée. 

Ainsi, concernant les besoins liés à la baisse de la taille des ménages sur le territoire communal, le scénario retenu se 
base sur une poursuite de la tendance très légère au desserrement des ménagesΦ [ŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ La 

Fresnais était de 2,48 en 2013 et de 2,47 en 2018. Elle est ainsi estimée à 2,44 Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлом.  Aussi, le besoin en 
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ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƎŞƴŞǊŞ ǇŀǊ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭa commune à 13 logements pour la 
période 2018 - 2031. 

 

× La synthèse des estimations de consommation du parc de logements 

La combinaison des projections des phénomènes de consommation du parc de logements à horizon 2031 permet 
ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜ ζ point mort η ŎΩŜǎǘ-à-dire le nombre de constructions à réaliser entre 2018 et 2031 pour assurer le maintien 
de la population.  

Le desserrement des ménages constitue ƭΩǳƴƛǉǳŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ responsable de la consommation de 13 logements entre 
2018 et 2031.  

La projection du maintien du tŀǳȄ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘŜ ǊŜƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ 
remettront sur le marché 25 logements du parc.  

Enfin, le renouvellement du parc sur la période 2018 - 2031 est également estimé positif, et permettant de produire 25 
logements. 

Ainsi, sur la période 2018 - 2031, ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ du parc de logements conclue non pas à un 

besoin en constructions pour le maintien de la population mais à une production de 37 logements, notamment grâce 

au renouvellement du parc et la diminution du parc de logements vacants. 

 

I.1.4 ÉTAPE N°4 :  [Ω9{¢La!¢Lhb 59{ .9{hLb{ 9b [hD9a9b¢{ " [ΩIhwL½hb нлом 
POUR [Ω!¦Da9b¢!¢Lhb 59 [! tht¦[!¢Lhb  

Selon le scénario retenu par la collectivité, le parc de logements devra atteindre environ 1 395 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 
2031, soit près de 170 logements supplémentaires à produire entre 2018 Ŝǘ нлом ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 
de 3 060 habitants à horizon 2031 en partant des hypothèses suivantes :  

¶ Une taille moyenne des ménages de 2,44 ;  
¶ Un taux de vacance de 5,4% ; 
¶ Un taux de résidences secondaires de 4,7%. 

Ainsi, 170 logements sont nécessaires pour répondre aux objectifs démographiques. 
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I.1.5 ÉTAPE N°5 :  SYNTHESE DES BESOINS EN LOGEMENTS 

Le cumul des besoins liés au point mort (-37 logements) et des besoins liés à la croissance démographique (+207) donne 
à la commune un objectif global de production de 170 logements sur la période 2018-2031.  

Sur la période 2018-2023, 60 permis de construire ont été déposés sur la commune (incluant notamment 27 lots la 
ǘǊŀƴŎƘŜ м ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ IŀƳŜŀǳ ŘŜǎ CǊşƴŜǎύΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŀƳŜƴŜǊ ƭΩobjectif de production sur la période 2023-
2031 à 110 logements. 
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I.2 LA MODìRATION DE LA CONSOMMATION 

D ESPACES 

 

La ƭƻƛ ǇƻǳǊ ƭΩ!ŎŎŝǎ ŀǳ [ƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ wŞƴƻǾŞ Řǳ нп ƳŀǊǎ нлмп όƭƻƛ ![¦wύ ŀ ǊŜƴŦƻǊŎŞ 
ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎΦ [Ŝ tǊƻƧŜǘ 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ Řƻƛǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŦƛȄŜǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
ŎƘƛŦŦǊŞǎ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 
ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ [Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘƻƛǘΣ ǉǳŀƴǘ Ł 
lui, justifier les objectifs chiffrés définis par le PADD (article L.151-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǾƛǎŜ Ł ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ζ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des espaces bâtis, en tenant compte des formes urbaines et architecturales » (article L.151-4 du Code de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύ Ŝǘ 
Ł ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ 
du projet de territoire de La Fresnais. 

 

I.2.1 [ΩL59b¢LCL/!¢Lhb 5¦ th¢9b¢L9[ 59 twh5¦/¢Lhb 59 [hD9a9b¢{  

Le territoire de La Fresnais ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ Saint-Malo, qui fixe un objectif 

ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ту3 hectares sur 14 ans Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tŀȅǎ Ŝǘ ŘŜ 11 hectares pour La 

CǊŜǎƴŀƛǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΦ 

/Ŝǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ǎƻƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ Ł 
ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ Řŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘΦ 
Elles tiennent toutefois également comptes des besoins des populations, et sont donc pour partie liées aux dynamiques 
démographiques passées.  

 

× LΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ Ǉroduction de logements en renouvellement et en densification consiste à comptabiliser les 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŎǊŞŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ :   

 

1.  La résorption de la vacance 

Rappel : le phénomène de résorption de la vacance a été analysé et comptabilisé dans le 
ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ όCf. 
Chapitre 1) 

 

2.  Le  ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ  

Rappel : le phénomène de création de logement par changement de destination a été 
ŀƴŀƭȅǎŞ Ŝǘ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜ 
maintien de la population (Cf. Chapitre 1) 

 

3.  La densification au sein des enveloppes bâties des entités identifiées comme 
pouvant accueillir des constructions neuves 
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× [Ωŀnalyse des potentialités foncières en densification du tissu urbain existant 

Ā La définition des entités urbaines 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ Ŝƴ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŘŞƳŀǊǊŜ ǇŀǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ 
urbaines constituant la commune de La Fresnais. Ces entités urbaines sont de trois types sur le territoire communal : 

¶ Le bourg Υ ƛƭ ǎΩŀgit du regroupement de constructions le plus important et le plus structurant de la commune, 
ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎ ŀƴŎƛŜƴΣ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ Lƭ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ 
ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ōƛŜŦ ; 

¶ Les hameaux Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǇŜǘƛǘ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ǇƻǳǾŀƴǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƛǎƻƭŞ Ŝǘ ŘƛǎǘƛƴŎǘ Řǳ ōƻǳǊƎΦ /Ŝ ǉǳƛ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ƭŜ ƘŀƳŜŀǳΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ ǘŀƛƭƭŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƳƻŘŜǎǘŜ Ŝǘ ƭŜ 
regroupement des constructions. Il sŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦǳǎ ǇŀǊ ǎƻƴ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƎǊƻǳǇŞŜ Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ; 

¶ Les écarts Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛǎƻƭŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ŘŜ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦǳǎŜ ƻǳ ŘŜ ƘŀƳŜŀǳȄ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŀǎǎŜȊ Ŏonstitués au regard des critères établis. 

 

[ŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ ōƻǳǊƎ 

!Ŧƛƴ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ ōƻǳǊƎΣ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞǘŀǇŜ ŀ ŎƻƴǎƛǎǘŞ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ζ tâche urbaine ». Pour 
cela, un tampon a été dessiné autour des constructions afin de ne retenir que les espaces bâtis continus. La largeur de ce 
tampon a été définie au regard de la typologie des espaces bâtis. Ainsi, un tampon de 20 mètres autour des constructions 
a été dessiné afin de retenir des enveloppes urbaines basées sur une distance de 40 mètres entre deux constructions en 
continuité de voirie. 

[Ŝǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘŜǎǎƛƴŞŜǎ ǇŀǊ ŎŜ ǘŀƳǇƻƴ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ Ǉƭǳǎ ŦƛƴŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 
particularités : 

¶ [ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǊǳǇǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ōƻƛǎŜƳŜƴǘΣ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΣ ŜǘŎΦύΣ ƻǳ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ 
(voie ferrée, etc.) ; 

¶ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Ł ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ƻǳ ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘƛǊŜŎǘŜ 
et ne générant pas de bâti (cimetière, terrain de sport, etc.). 

 

La délimitation des enveloppes urbaines s'affranchit de certaines limites cadastrales (grandes parcelles, parcelles en lanière, 
etc.), du zonage du document d'urbanisme en vigueur et des panneaux d'entrée d'agglomération). 
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Le choix des hameaux 

En outre, le territoire communal présentant une urbanisation très éclatée, avec de très nombreux hameaux, une analyse 
détaillée des entités bâties susceptibles de présenter des caractéristiques urbaines ou de répondre aux critères des 
{ŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ¢ŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ /ŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ [ƛƳƛǘŞŜǎ définis à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-мо Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜΦ  

Les critères ayant permis de déterminer les hameaux pouvant être retenus comme des Secteurs de Taille et de Capacité 
ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ [ƛƳƛǘŞŜǎ sont les suivants : 

¶ Des critères éliminatoires : 

- 1 - La desserte en eau et en électricitéΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜΣ ƭŜ ƘŀƳŜŀǳ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǘŜƴǳ ; 

- 2 - La défense incendieΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜΣ ƭŜ ƘŀƳŜŀǳ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǘŜƴǳ ; 

- 3 - Le nombre de logements. Si le nombre de ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł мрΣ ƭŜ ƘŀƳŜŀǳ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǘŜƴǳ ; 

- 4 - La densité des constructions existantes. Si la densité est inférieure à 5 logements par hectare, le hameau 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǘŜƴǳ ; 

- 5 - Le potentiel en dents creuses et parcelles densifiablesΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ƭŜ 
ƘŀƳŜŀǳ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǘŜƴǳΦ 

 

¶ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎǉǳŜƭǎ ǎŜǊŀ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ ǳƴŜ ǇƻƴŘŞǊŀǘƛƻƴ : 

- 6 - La structure du réseau viaire ; 

- 7 - La desserte en assainissement (collectif / non collectif) ; 

- 8 - La présence de risques naturels ou technologiques, ou de nuisances ; 

- 9 - [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ; 

- 10 - La proximité avec le bourg de la commune ; 

- 11 - [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ. 

 

GǊƛƭƭŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƴƻǘŀǘƛƻƴ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƘŀƳŜŀǳ ŞǘǳŘƛŞ 

Source : Altereo 

Critères d'identification 
des STECAL 

Nombre de case(s) 
pouvant être cochées 

Caractéristiques Pondération 

Desserte en eau et en 
électricité 

1 

Desserte en eau et électricité sur l'intégralité du hameau et en 
capacité suffisante pour accueillir de nouvelles constructions 

Hameau étudié 

Desserte en eau ou électricité insuffisante, à renforcer ou à 
étendre 

Hameau éliminé 

Desserte en défense 
incendie 

1 
Desserte en défense incendie suffisante Hameau étudié 

Absence de défense incendie Hameau éliminé 

Nombre de logements 1 

Plus de 50 logements 3 

Entre 30 et 50 logements 2 

Entre 15 et 30 logements 1 

Moins de 15 logements Hameau éliminé 

Densité des constructions 
existantes 

1 

Densité supérieure à 15 logements par hectare 3 

Densité comprise entre 10 et 15 logements par hectare 2 

Densité comprise entre 5et 10 logements par hectare 1 

Densité inférieure à 5 logements par hectare Hameau éliminé 

Potentiel en dents 
creuses et parcelles 

densifiables 

1 

Plus de 20 logements potentiels en densification 3 

Entre 10 et 20 logements potentiels en densification 2 

Entre 1 et 10 logements potentiels en densification 1 

Pas de potentiel en logement en densification 0 

Structure du réseau viaire 0, 1, 2 ou 3 

Présence d'une route départementale traversant ou jouxtant le 
hameau 

2 

Présence de voies traversantes (pas d'impasses, de voies se 
terminant en chemins agricoles, etc.) 

2 
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Bon état du réseau (largeur de voie, revêtement, etc.) 2 

Desserte en 
assainissement 

1 

Présence d'un réseau d'assainissement collectif sur l'intégralité 
du hameau et en capacité suffisante pour accueillir de 
nouvelles constructions 

4 

Présence d'un réseau d'assainissement collectif à renforcer ou 
à étendre pour accueillir de nouvelles constructions 

2 

Assainissement non collectif 1 

Présence de risques 
naturels ou 

technologiques ou de 
nuisances 

1 

Pas de contrainte, nuisance ou risque sur le hameau 3 

Une partie du hameau est concernée par des contraintes, 
nuisances ou risques 

1 

L'intégralité du hameau est soumise à des contraintes, 
nuisances ou risques 

Hameau éliminé 

Présence d'un site 
d'exploitation agricole 

1 

Hameau situé à plus de 100 mètres de tout site d'exploitation 
agricole 

3 

Hameau comportant ou étant situé à moins de 100 mètres 
d'un site/bâtiment d'exploitation agricole ne générant aucun 
périmètre sanitaire 

2 

Moins de 50% du hameau est situé dans le périmètre sanitaire 
d'un site d'exploitation agricole 

1 

Plus de 50% du hameau est situé dans le périmètre sanitaire 
d'un site d'exploitation agricole 

Hameau éliminé 

Proximité du bourg 1 

Hameau situé à moins d'1 km du bourg 3 

Hameau situé entre 1 et 2 km du bourg 2 

Hameau situé entre 2 et 3 km du bourg 1 

Hameau situé à plus de 3 km du bourg 0 

Présence d'équipements, 
commerces, services 

1 

Présence actuelle d'un ou plusieurs équipement(s), 
commerce(s) ou service(s) 

2 

Présence passée d'un ou plusieurs équipement(s), 
commerce(s) ou service(s) 

1 

Pas d'équipement, commerce ou service 0 

 
TOTAL 

 

Hameau Etudié / éliminé  Points obtenus  

Hameau La Goutte Etudié 20 

Hameau Le Haut Autrouet Etudié 18 

Hameau La Jagaudière Etudié 16 

Hameau La Fleuriais Etudié 20 

Hameau l'Egreville Etudié 25 

Hameau La Mulonnais Eliminé (DECI) / 

Hameau Le Bas Autrouet Eliminé (DECI) / 

Hameau La Folleville 2 Eliminé (DECI) / 

 

!Ŧƛƴ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ {ŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ¢ŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ /ŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ [ƛƳƛǘŞŜǎ, un tampon a été 
dessiné autour des constructions afin de ne retenir que les espaces bâtis continus. La largeur de ce tampon a été définie 
au regard de la typologie des espaces bâtis. Ainsi, un tampon de 15 mètres autour des constructions a été dessiné afin 
de retenir des enveloppes bâties basées sur une distance de 30 mètres entre deux constructions en continuité de voirie. 

¢ƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǘǊŀŎŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ ōƻǳǊƎΣ ƭŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ŘŜǎǎƛƴŞŜǎ ǇŀǊ ŎŜ ǘŀƳǇƻƴ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
analyse plus fine afin de tenir compte de certaines particularités : 

¶ [ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǊǳǇǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ōƻƛǎŜƳŜƴǘΣ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΣ ŜǘŎΦύΣ ƻǳ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ 
(voie ferrée, etc.) ; 

¶ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Ł ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ƻǳ ǎƛtuée en continuité directe 
et ne générant pas de bâti (cimetière, terrain de sport, etc.). 
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Hameau La Goutte : 
 
Surface totale : 6,5 hectares 
Aucun critère éliminatoire 
Logements réalisables en densification (après 
application de coefficients de réalisation) : 3 
logements 
 
Note après application des critères : 20 

 
 

IŀƳŜŀǳ [Ω9ƎǊŜǾƛƭƭŜ Υ 
 
Surface totale : 17,6 hectares 
Aucun critère éliminatoire 
Logements réalisables en densification (après 
application de coefficients de réalisation) : 8 
logements 
 
Note après application des critères : 25 

 
 

Hameau La Fleuriais : 
 
Surface totale : 1,6 hectares 
Aucun critère éliminatoire 
Logements réalisables en densification (après 
application de coefficients de réalisation) : 1 
logement 
 
Note après application des critères : 20 
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Hameau La Jagaudière : 
 
Surface totale : 2,2 hectares 
Aucun critère éliminatoire 
Logements réalisables en densification (après 
application de coefficients de réalisation) : 2 
logements 
 
Note après application des critères : 16 

 
 

Hameau Le Haut Autrouet : 
 
Surface totale : 5,1 hectares 
Aucun critère éliminatoire 
Logements réalisables en densification (après 
application de coefficients de réalisation) : 4 
logements 
 
Note après application des critères : 18 

 

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜΣ ŀǳŎǳƴ ƘŀƳŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳ comme des Secteurs de Taille et de 
/ŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ [ƛƳƛǘŞŜǎ. 

Le secteur dénommé « ƘŀƳŜŀǳ ŘŜ ƭΩ9ƎǊŜǾƛƭƭŜ » est cependant intégré, dans sa majorité, Ł ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ 
commune. Il constitue en effet un tissu urbain quasiment continu avec celui du bourg, sous forme de « village-rue ». Ce 
secteur est en outre classé en zone urbaine au PLU en vigueur.  
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[ŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǊŜǘŜƴǳŜ 

Source : Altereo 

 

 

[ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǊŜǘŜƴǳŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻǳǊƎ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ les deux phases de ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ IŀƳŜŀǳ 
ŘŜǎ CǊşƴŜǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘύΣ « ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ IŀƳŜŀǳ ŘŜ ƭΩ9ƎǊŜǾƛƭƭŜ », englobant les constructions de la 
rue des Côtières, de la ruŜ Řǳ tŜǘƛǘ /ƘşƴŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 5пΦ   

 

Ā [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ 

Important : 

¶ [Ŝǎ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ ǎŜǊǾŜƴǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ κ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ōŃǘƛŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ мл ŀƴǎ Τ 

¶ Elles figurent dans le rapport de présentation et non au règlement graphique ; 
¶ [Ŝǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ƴΩŀǳǊƻƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾŜƴŘǊŜ ƻǳ ŘƛǾƛǎŜǊ ƭŜǳǊ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Τ 
¶ Les propriétaires de parcelles en zone urbaine non identifiées pourront construire sur une dent creuse ou 

diviser leur parcelle (sous réserve des dispositions du règlement écrit). 
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Les potentialités brutes 

!Ŧƛƴ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭŜǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŦǳǘǳǊ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
όōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀǎǎƻŎƛŞǎύΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ  
au sein du tissu urbain existant. 

Plusieurs typologies de potentialités foncières sont identifiées : 

¶ Les dents creuses : elles correspondent aux parcelles non bâties répondant aux critères suivants : 

- Intégration au tissu bâti Υ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ; 

- Accessibilité Υ ŜƭƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ 
présentant des caractéristiques et dimensions suffisantes ; 

- Dimension et occupation du sol : elles présentent une surface minimale de 200 m². En dessous de ce seuil, 
les parcelles non bâties ne sont pas identifiées comme des dents creuses. 

¶ Les parcelles densifiables Υ ŜƭƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘŞƧŁ ōŃǘƛŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ Ŝǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ōŃǘƛ 
permettent une division parcellaire pour accueillir une ou plusieurs constructions supplémentaires. Elles répondent 
aux critères suivants : 

- Intégration au tissu bâti Υ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ; 

- Accessibilité : elles présenteƴǘ ǳƴŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ 
présentant des caractéristiques et dimensions suffisantes ; 

- Surface et distance par rapport aux constructions existantes : elles présentent une surface minimale de 900 
m² et dispoǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŜƴŎƻǊŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŀǇǊŝǎ 
ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŀƳǇƻƴ ŘŜ мл ƳŝǘǊŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 

¶ Le potentiel en renouvellement urbain : il correspond à des parcelles urbanisées, dont la ou les constructions sont 
ƛƴƻŎŎǳǇŞŜǎΣ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘŜ ǊǳƛƴŜ ƻǳ ŘΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ Ŝǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

¶ Les poches aménageables : elles correspondent à des secteurs regroupant plusieurs dents creuses et / ou parcelles 
densifiables accolées et formant des surfaces conséquentes libres de constructions au sein du tissu urbain existant. 
[Ŝ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜloppe 
urbaine, justifie de les comptabiliser indépendamment des autres potentialités. 

Les potentialités nettes 

{ǳƛǘŜ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ōǊǳǘŜǎΣ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ Ǉƭǳǎ ŦƛƴŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩŜȄŎƭǳǊŜ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ 
présentant des contraintes justifiant leur caractère inexploitable : 

1. La présence de risques naturels ou technologiques ou de nuisances ; 
2. [ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ; 
3. [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŜƭƛef trop important, une taille ou une configuration de parcelle 
ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘŜ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜΣ 

4. [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ōƻƛǎŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎΣ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǾŜrt, 
etc. à conserver,  

5. [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƻǳ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƻǳ Ŝƴ ǇǊƻƧŜǘ ; 
6. [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƻǳ Ŝƴ ǇǊƻƧŜǘΦ 
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Potentialités exclues : 

 

Potentialités conservées :  
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Ā [ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ neuve en tissu bâti existant à horizon 10 ans 

[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŀǳȄ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ 

La commune de La Fresnais, identifiée comme ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ {/ƻ¢ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-
Malo, doit respecter un objectif de densité minimale de 22 logements par hectareΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ōǊǳǘŜ ŎΩŜǎǘ-à-dire 
ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Υ ǾƻƛǊƛŜΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴΣ ŜǘŎΦ 
Selon le SCoT, cet objectif de densité constitue « ǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ǉǳƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǘŜƴǳŜΣ ŀǳ Ǿǳ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻƧŜǘŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǘŀƴǘ Ŝƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ǉǳΩŜƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΦ Lƭǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ 
vocation à être appliqués uniformémŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ». 

La prise en compte de la rétention foncière 

!Ŧƛƴ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜǳǾŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ Ł ƘƻǊƛȊƻƴ мл ŀƴǎΣ ǳƴ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
a été appliqué pour chaque type de potentialités :  

¶ Pour les dents creuses : un coefficient de réalisation de 60% ; 
¶ Pour les parcelles densifiables : un coefficient de réalisation de 60% ; 
¶ Pour les poches aménageablesΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩh!t : un coefficient de réalisation de 70%. 

 

Le ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜnveloppe urbaine est estimé à 102 logements.  

 

  

Parcelles 

densifiables + de 

900 mİ

46 30 949 3,09  673  22 68 60% 41

Secteurs d'OAP 

(poches 

am®nageables)

4 17 216 1,72  4 304  25 43 70% 30

71 617 7,2 111 102

3122 52 60%

Enveloppe urbaine 

du bourg

Parcelles / secteurs identifi®sObjectif de densit® 

moyenne future 

(log./ha)

Dents creuses + de 

200 mİ
31 23 452 2,35  

Surface moyenne 

(mİ)

757  

Nombre de logements pour 

atteindre l'objectif de densit®
% de r®alisation

Nombre de 

logementsNombre Surface totale (mİ)Surface totale (ha)
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I.2.2 LA MODÉRATION DE LA CONSOMMATION 5Ω9{t!/9{ " ±h/!¢Lhb 5ΩI!.L¢!¢  

Afin de répondre aux besoins en logements (110 logements sur la période 2023-2031), les possibilités offertes en 
densification du tissu urbain étant de 102 logements, 8 logements seulement restent à réaliser en extension de 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ. Toutefois, deux opérations sont actuellement en cours et vont permettre de répondre à ce besoin 
et même à la dépasser.  

¶ La seconde tranche ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ « Hameaux des Frênes », prévoit la réalisation de 13 lots individuels (0,8 ha). 
Les 27 lots de la prŜƳƛŝǊŜ ǘǊŀƴŎƘŜ όмΣо Ƙŀύ ǎƻƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞǎ dans les 60 logements réalisés entre 
2018 et 2023.  

¶ LΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řes « Jardins de la Moinerie » όǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ accordé) prévoit la réalisation de 36 logements, 
dont 29 lots individuels et 7 logements collectifs au minimum 

Ces opérations permettant de répondre aux besoins en logements issues des perspectives démographiques du PADD, 
ŀǳŎǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ȊƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǾǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦Φ  

Ces secteurs étant actuellement en cours de réalisation, ils sont intégrés aux zones urbaines du PLU. 

[Ŝ t[¦ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŘƻƴŎ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Malo, qui fixe un objectif 
ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ мм ƘŜŎǘŀǊŜǎ ǇƻǳǊ [ŀ CǊŜǎƴŀƛǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нл30.  

  

Opération du « Hameaux des Frênes 2 » Opération des « Jardins de la Moinerie » 
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× Synthèse de la programmation prévue sur la période 2023-2031 

Logement à produire sur la période 2023-2031 : 110 logements.  

Les différentes opérations en cours, ainsi le potentiel en densification diffus, permettent de répondre, et de dépasser, 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ de logements sur la période 2023-2031. En effet, alors que les besoins identifiés sont de 110 
logements, 151 logements potentiels sont identifiés, dont 49 sont des « coups partis » sur les secteurs du Hameau des 
Frênes 2 (PC accordés) et de la Moinerie (PA accordé).  

Le nombre de logements potentiels est donc supérieur aux besoins identifiés par le PADD. Cependant, ne souhaite pas 
limiter la la consǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ όŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎΣ 
parcelles densifiables, poches aménageables couvertes par une OAP). Un échéancier est cependant est cependant prévu 
ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩh!tΦ /ŜǳȄ-ci sonǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ en 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ {ŀƛƴǘ-Malo Agglomération, Ŝǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ Ł ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ 
ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ όŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-34 du CU). L'échéancier prévisionnel pourra être précisé après connaissance des 
conclusions de ce schéma. 

Lƭ Ŧŀǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘƻƴƴŞŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘŞǇŜƴŘ ŘΩǳƴ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ 
de réalisation, particulièrement ambitieux, qui a éǘŞ ǊŜǾǳ Ł ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ :  

¶ Pour les dents creuses : un coefficient de réalisation de 60% ; 

¶ Pour les parcelles densifiables : un coefficient de réalisation de 60% ; 

¶ Pour les poches aménageables, qui sont couvertes par des secǘŜǳǊǎ ŘΩh!t Υ ǳƴ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ тл҈Φ 

tƭǳǎ ŘŜ ст҈ ŘŜ ŎŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ όŜǘ млл҈ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƘƻǊǎ 
opérations en cours). 

Répartition de la programmation prévue : 

 

 Secteur Superficie Densité 
minimale 
retenue 

Potentiel 
identifié 

Taux  
réalisation 

Programm
ation 

Période  

Extension  Hameau des 
frênes 2*  

 16 / ha 
13 

logements 
100% 13 

En cours 

Jardins de la 
Moinerie 

1,64 ha 22 / ha 
36 

logements 
100% 36 

PA accordé 

Densification Dents creuses 
2,3 ha 22 / ha 

52 
logements 
minimum 

60% 
31 

minimum 

Diffus dans 
le temps 

Parcelles 
densifiables  3 ha 22 / ha 

68 
logements 
minimum 

60% 
41 

minimum 

Diffus dans 
le temps 

Secteurs OAP 
(poches 
aménageables) 

3,64 ha au 
total 

22 / ha 
44 

logements 
minimum 

70% 
30 

minimum 

Voir 
échéancier 

Total    213  151  

 

Hameau des frênes 2* : la densité est inférieure à 22 logements / ha car le projet était antérieur à la révision du PLU et 
instruit sur le PLU en vigueur.  
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I.2.3 LA MODÉRATION DE LA CONSOMMATION 5Ω9{t!/9{ th¦w LES AUTRES 
VOCATIONS 

× [ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ à vocation économique 

La ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ CƻƭƭŜǾƛƭƭŜ est classée en tant que secteur de taille et de capacité d'accueil limitées (STECAL). 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ CƻƭƭŜǾƛƭƭŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŦƻƴŎƛŜǊ ǾƛŀōƛƭƛǎŞ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǊŞŘǳƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ 

ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘŜ 

Submersion Marine du Marais de Dol, approuvé par arrêté préfectoral le 25 août 2016. Une partie de la zone étant en 

effet classé en zone rouge (aléa fort).  

Au total ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻn économique sur la période 2023-2031, correspond au potentiel résiduel 

sur la zone de la Folleville, hors aléa fort du PPRSM, estimé à environ 1,59 ha. 

Plaquette de présentation du Parc Artisanal de La Folleville  

Source : SMA 

[Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀƭŞŀ Řǳ ttw{a ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ƭŀ CƻƭƭŜǾƛƭƭŜ 

 

 

  

La zone de la Folleville dans le PLU en vigueur Le potentiel résiduel après déduction des zones rouges du 
PPRSM 
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× [ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 

!ǳŎǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǾǳ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƭŀ CǊŜǎƴŀƛǎΣ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǇƻǳǊ 
la réalisation de liaisons douces. Les emplacements réservés situés en zone agricole ou naturelle représentent un 
ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩenviron 0,6 ha.  

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩh!t ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎΣ ƭŜ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ 
et ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ  

 

 

LΦнΦп [! /hb{haa!¢Lhb 5ΩENAF !¦ w9D!w5 5¦ /h59 59 [Ω¦w.!bL{a9 όARTICLE 
L151-4) 

 

La consƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ naturels et forestiers (ENAF) ǎǳǊ ƭŜǎ мл ŀƴƴŞŜǎ ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ t[¦Σ ŀƴŀƭȅǎŞŜ 
dans le diagnostic, était de 14,7 ha, soit 1,47 ha par an en moyenne. La consommation prévue sur la période 2023-2031 
est de 2,19 ha au total, soit 0,27 Ƙŀ ǇŀǊ ŀƴ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘΩune réduction annuelle moyenne de 83% de la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΦ  

 Consommation 2013-2023 Consommation 2023-2031 

Habitat 10,34 ha 0 ha  

Activités économiques 4,09 ha 1,59 ha (ZA Foleville) 

Equipements 0,29 ha 0,6 ha (ER liaisons douces) 

Total 14,7 ha  2,19 ha  
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I.2.5 [! /hb{haa!¢Lhb 5Ω9NAF AU REGARD DU SCOT DU PAYS DE SAINT-MALO  

 

× [ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ au regard dŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ т Řǳ SCoT 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ Ǉŀȅǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Malo, des surfaces potentielles maximales 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝǘ ƳƛȄǘŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлон ǎƻƴǘ ǊŜƴǎŜƛƎƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 
dans le SCoT (objectif 7). Pour La Fresnais, celle-Ŏƛ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 11 hectares pour la période 2018-2032. 

Sur la période 2018-2лноΣ рΣот ƘŜŎǘŀǊŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞǎ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ !ǳŎǳƴŜ 
ƴƻǳǾŜƭƭŜ ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƴΩŞǘŀƴǘ ǇǊŞǾǳŜΣ ƭŜ t[¦ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ {/ƻ¢. Le potentiel foncier 
résiduel sur la période 2023-2032 étant de 5,63 hectares.  

{ǳǊŦŀŎŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлму-2023 

 

 

× [ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ à vocation économique au regard dŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ор Řǳ SCoT 

Au-ŘŜƭŁ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ł 
ƭΩhōƧŜŎǘƛŦ ол du SCoT, ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ƭŀ CƻƭƭŜǾƛƭƭŜΣ la consommation foncière potentielle, associée à 
ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭϥŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ.  

Ainsi sur le territoire de Saint-Malo Agglomération, une enveloppe de 15 hectares est définie pour la période 2018-2032. 
Sur la période 2018-нлноΣ ŀǳŎǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƭŀ CǊŜǎƴŀƛǎΦ  
Cette enveloppe dŜ мр ƘŜŎǘŀǊŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ {a! Řƻƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ 
Folleville, par la mobilisation du foncier résiduel identifié (1,38 ha) et déjà viabilisé.  
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× La dŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ au regard de ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ но Řǳ {/ƻ¢ 

Objectif 23 : afin de permettre aux agriculteurs de mettre en place des stratégies de développement sur le long terme, les 
ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀƭ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ développement 
urbain. 

/Ŝǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŎŜƭƭŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ŀǇǇǳƛ ǎǳǊ ŘŜǎ 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƻǳ Ł ŎǊŞŜǊ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ōƻƛǎŜƳŜƴǘΣ ƘŀƛŜǎΣ ŎŀƴŀǳȄΣ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΧύ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǎǳǊ ŘŜǎ 
infrastǊǳŎǘǳǊŜǎ όŘŞǾƛŀǘƛƻƴΣ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜΧύΦ 

5ŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜǎ 

 

 
 

Les limites durables retenues sur la commune de la Fresnais sont constituées de deux secteurs, permettant de venir 
ŎƻƳōƭŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŜƴŎŜǊŎƭŞǎ ǇŀǊ ƭΩǳǊbanisation progressive du bourg.  

¶ Le premier vient fermer le secteur de la Moinerie, qui sera limité à la rue du même nom sur sa frange sud.  

¶ [Ŝ ǎŜŎƻƴŘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ .ƛŜȊ .Ǌƛƭƭƛŀƴǘ Ł ƭΩŜǎǘΣ Ŝǘ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ƭŀ wŜƴŀǳŘƛŝǊŜ 
Ł ƭΩƻǳŜǎǘΦ  
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I.2.6 [! /hb{haa!¢Lhb 5Ω9{t!/9 !¦ w9D!w5 59 [! [hL /[La!¢ ET RESILENCE 
(ARTICLE 191)  

 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ мфм ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ŎƭƛƳŀǘ ǇǊŞŎƛǎŜ : 

« Afin d'atteindre l'objectif national d'absence de toute artificialisation nette des sols en 2050, le rythme de 
l'artificialisation des sols dans les dix années suivant la promulgation de la présente loi doit être tel que, sur cette période, 
la consommation totale d'espace observée à l'échelle nationale soit inférieure à la moitié de celle observée sur les dix 
années précédant cette date. 

Ces objectifs sont appliqués de manière différenciée et territorialisée, dans les conditions fixées par la loi » 

Pour la première tranche décennale de 2021 à 2031, les calculs au sein des documents de planification régionale et des 
dƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ǎŜ ōŀǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ζ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ηΦ " ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ 
consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers (dits « ENAF ») entre 2021 et 2031 doit donc, pour ce premier 
jalon décennal, être réduit de 50% par rapport à la période 2011 - 2021. 

Sur la commune de la Fresnais, sont comptabilisés : 

¶ мнΣт ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘΩespaces naturels, agricoles et forestiers consommés sur la période 2011-2021 ; 

¶ 4,9 hectares ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ forestiers consommés (ou consommation prévue) sur la période 
2021-2031. Soit une diminution de 61% des espaces consommés par rapport à la période précédente.  

/ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŜǎǘƛƳŞŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ /ƭƛƳŀǘ Ŝǘ wŞǎƛƭƛŜƴŎŜ 
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I.3 SOUTENABILITE DU  PROJET DE PADD AU 

REGARD DES CAPACITES D ASSAINISSEMENT 

ET D ADDUCTION EN EAU POTABLE  

I.3.1 SOUTENABILITE DU PROJET DE PADD AU REGARD DES CAPACITES 
5Ω!{{!LbL{{9a9b¢  

× [ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ assurée par Saint-Malo Agglomération. En 2016, près de 1950 
habitants sont desservis en assainissement collectif sur le territoire communal. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŎƻƳǇǘŜ ǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀƎǳƴŀƎŜ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƴƻƳƛƴŀƭŜ ŘŜ нурл ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘǎ-habitants. 

Elle recueille, en 2021, 2 800 équivalents habitants, une adaptation de la station est donc à prévoir pour absorber les 
évolutions démographiques futures. 

5ƻƴƴŞŜǎ ŎƭŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

Source : assainissement.developpement-durable.gouv.fr 

 

 

LŜ t!55 ƛƴŘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ нΣ ƻōƧŜŎǘƛŦ н Υ ζ tǊŞǾƻƛǊ ǳƴŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ 
la croissance démographique anticipée à horizon du PLU. » 

[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ {ŀƛƴǘ-Malo Agglomération. Celui-ci prend en compte 
les perspectives démographiques envisagées dans le PADD du PLU révisé.  

Les secteurs dΩh!t ǎont conditionnés à la réalisation de cette étude, et le cas échéant, à des travaux sur le réseau 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ όŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-34 du CU). L'échéancier prévisionnel pourra être précisé après 
connaissance des conclusions de ce schéma.   
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Précisions apportées par Saint-Malo AƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ {¢9t ŘŜ ƭŀ CǊŜǎƴŀƛǎ Ŝǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Source : Saint-Malo Agglomération 
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× [ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

[Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƎŞǊŞ ǇŀǊ {ŀƛƴǘ-Malo Agglomération qui assure le contrôle des installations. 

[Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜǎǎŜǊǘ у тмп   Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ нлнмΣ ǇƻǳǊ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ 
résidents sur le territoire du service de 84 271 (données hors commune de Lillemer). 

Le taux de couverture de l'assainissement non collectif (population desservie rapporté à la population totale du territoire 
couvert par le service) est de 10,34 % au 31 décembre 2021, contre 11,25% au 31 décembre 2020. 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ όƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŏƻƴǘrôlées conformes ou mises en conformité rapporté au 
ƴƻƳōǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘǊƾƭŞŜǎύ Ŝǎǘ ŘŜ фуΣо҈ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнмΦ 

Données clés assainissement non collectif 

Source : rapport annuel 2021 SPANC (Saint-Malo Agglomération) 

 

Sur la commune de la Fresnais, sur la période 2017-2023, sur 159 installations, 117 ont été jugées non conformes dont 
34 nécessitant des travaux. 

Données clés assainissement non collectif 2017-2023 commune de la Fresnais 

Source : Saint-Malo Agglomération 

 

Les efforts de mise en conformité doivent donc être poursuivis.  
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I.3.2 {h¦¢9b!.L[L¢9 5¦ twhW9¢ 59 t!55 !¦ w9D!w5 59{ /!t!/L¢9{ 5Ω!DDUCTION 
EN EAU POTABLE  

 

{ǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŀ CǊŜǎƴŀƛǎΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎƻƴǘ ƎŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ 9ŀǳ Řǳ tŀȅs 
de Saint-aŀƭƻ όŀƴŎƛŜƴ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƾǘŜ ŘΩ9ƳŜǊŀǳŘŜύΦ  

[ŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜ ŎƻƴŦƛŞŜ ŀǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ŘŜ .ŜŀǳŦƻǊǘ. Celui a indiqué à 
ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ şǘǊŜ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩalimenter la population actuelle et projetée de la commune de la Fresnais. 

Précisions apportées par le Syndicat Intercommunal des Eaux de Beaufort sur les capactités  à alimenter la population 
actuelle et projetée de la commune de la Fresnais  

Source : Syndicat Intercommunal des Eaux de Beaufort 

 

.  
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II.1 DU CONTEXTE AU PROJE T 

 

II.1.1 [9{ h.W9/¢LC{ 59 [! w;±L{Lhb 5¦ t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 

Par délibération du 17 décembre 2019, le Conseil Municipal de La Fresnais a prescrit la révision de son Plan Local 
ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Υ 

- {ΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ 
intégrer toutes les évolutions législatives ; 

- Prendre en compte les orientations générales définies par les document supracommunaux ; 
- Intégrer les enjeux environnementaux du territoire communal, notamment par la trame verte et bleue ; 
- ¢ǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ [ŀ CǊŜǎƴŀƛǎΣ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ des 
ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎΦ 

 

II.1.2 LES GRANDES ORIENTATIONS DU PADD DE LA COMMUNE 

 

[Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ ŘŜ [ŀ CǊŜǎƴŀƛǎ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎΣ 
déclinés chacun en plusieurs orientationǎΦ [ΩŀǊƳŀǘǳǊŜ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘ 
ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎΦ 

- Le premier axe « Un développement raisonné et équilibré » intègre les enjeux relatifs aux grandes dynamiques 
sociales en cours. Il constƛǘǳŜ ǳƴŜ ζ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ǊƻǳǘŜ η ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
мл ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ƴƻǊƳŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ 
ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘifs de production de logements et de la 
ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Τ 

- Le deuxième axe ζ ¦ƴ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ƭƻŎŀƭ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ η ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀōƻǊŘŜǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 
services sur le territoire ; 

- Le troisième axe « Une identité Fresnaisienne à conserver » détaille les orientations relatives à la mise en valeur 
des paysages constituant le territoire communal. Cet axe répond notamment aux enjeux propres à la 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭΣ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ǉŀysagère des nouvelles constructions et 
opération, à la qualité des espaces publics et des entrées de villes ; 

- Le quatrième axe ζ 5Ŝǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ η 
fixe les objectifs relatifs au fonctionnement et à une gestion durable du territoire communal, tant du point de 
vue des déplacements que de la gestion des ressources et des risques. 

 

 

II.1.3 LA CHRONOLOGIE ET LES ÉVOLUTIONS DU PADD 

Le PADD a été présenté et débattu par les élus en Conseil Municipal lors de la séance du 15 novembre 2021, 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмро-мн Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ Lƭ ŀ ŞǘŞ ǊŜŘŞōŀǘǘǳ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǎŞŀƴŎŜ Řǳ лт ƧǳƛƭƭŜǘ нлннΣ ŀŦƛƴ 
ŘΩŀƧǳǎǘŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳƛǘŜ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎΦ Après un premier arrêt du projet 
de PLU en Conseil Municipal le 29 septembre 2022, des modifications nécessaires ont dues être apportées au PADD. 
Celui-ci a dont été redébattu une troisième fois le 09 mars 2023. 
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II.2 LES AXES DU PADD  

 

II.2.1 AXE 1 : UN DÉVELOPPEMENT RAISONNÉ ET ÉQUILIBRÉ  

Objectifs du PADD Orientations générales Justifications 

ACCOMPAGNER ET 
AJUSTER LA CROISSANCE 

DÉMOGRAPHIQUE  
AU CONTEXTE 
COMMUNAL 

- aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 
démographique 

- Accueillir une population diversifiée 

La commune de La Fresnais compte 2 254 habitants en 2018. 
Elle a connu une croissance presque continue depuis la fin des 
années 1960. La Fresnais dispose en effet ŘΩǳƴŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 
importante, en lien avec le cadre de vie offert, la proximité de 
la mer et un coût du foncier moindre que celui des communes 
plus proches de Saint-Malo. 
La commune souhaite poursuivre cet croissance en 
aŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нломΣ рлс ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 
ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŘΩǳƴ ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ rythme 
précédemment observé (1,4% par an contre 2,5% par an 
entre 2013 et 2018).  
Sa population est relativement jeune, avec plus de 35% de la 
population représentée par des moins de 30 ans, mais elle voit 
ǎƻƴ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩŀŦŦƛǊƳŜǊ. Un phénomène de 
desserrement des ménages est également constaté, de la 
ƳşƳŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ. 
[ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŀŦƛƴ ŘŜ 
contrebalancer le vieillissement observé de la population et 
de maintenir le niveau de fonctionnement des services et 
commerces implantés sur la commune.   

DIVERSIFIER ET ADAPTER 
[ΩhCCw9 9b LOGEMENTS  
POUR RÉPONDRE AUX 

BESOINS 

- wŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
démographique fixé en prévoyant la 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ммл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
sur la période 2023-2031. 

- Proposer une offre de logements 
adaptée et diversifiée, 

- Développer le parc de logements 
sociaux 

- Diversifier les formes urbaines 

[Ŝ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜΣ Ł ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜ 
la population communale, il est majoritairement constitué de 
résidences principales et le marché immobilier apparaît 
comme tendu.  
Le maintien de la population existante et la réponse à 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŦƛȄŞ induisent la production 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ммл ƴƻǳǾŜŀǳȄ logements à horizon 2031.  
Le parc de logements est majoritairement composé de 
maisons de grande taille adaptées principalement aux 
ménages avec enfants, limitant le parcours résidentiel des 
ménages sur la commune. 
[Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 2023-2028 (PLH) du pays de 
Saint-Malo prévoit la production de 27 logements locatifs 
sociaux et 5 logements aidés au minimum.  

MODÉRER LA 
CONSOMMATION 

DES ESPACES AGRICOLES, 
NATURELS ET FORESTIERS 

- Limiter les extensions urbaines et 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

- tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ 
Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
interstitiels 

- Optimiser la consommation du 
foncier 

- Favoriser les formes urbaines 
denses 

- aƻŘŞǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 
Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

- Modérer la consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
économique 

Au cours des 10 dernières années la consommaǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 
a représentée 16,4 hectares, dont 70% (10,2 ha) sont liés au 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 
Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Pays de Saint-
Malo, classe la Fresnais en commune rurale et périurbaine. À 
ce titre elle doit respecter plusieurs objectifs visant à réduire 
la consoƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΦ ¦ƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ 
résidentielle et mixte de 11 ha, une densité minimale de 22 
logements par hectares dans les nouvelles opérations et une 
surface potentielle en renouvellement urbain de 0,5 ha.  
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II.2.2 AXE 2 : UN DYNAMISME LOCAL À PRÉSERVER ET À RENFORCER 

 

Objectifs du PADD Orientations générales Justifications 

DÉVELOPPER LES 
!/¢L±L¢;{ 9¢ [Ω9at[hL 

SUR LA COMMUNE 

- Soutenir le dynamisme commercial 
au sein du centre-bourg 

- Assurer le maintien des activités 
existantes 

- Qualifier et optimiser le 
fonctionnement de la zone 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ [ŀ CƻƭƭŜǾƛƭƭŜ 

- tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
ŀǊǘƛǎŀƴǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

La commune ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 
que la collectivité souhaite maintenir mais également 
dynamiser.   
La commune de la Fresnais peut être considérée comme 
résidentielle, plus de 80% des actifs travaillant sur une autre 
commune. Cependant, elle compte également plusieurs 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘƛǎǇŜǊǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řu territoire, 
dont elle souhaite le maintien mais également le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŞ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ 
ŀǾŜŎ ƭŜǎ ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ  
[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ CƻƭƭŜǾƛƭƭŜ Ŝǎǘ ŦƭŞŎƘŞŜ ǇƻǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ 
préférentiellement les activités économiques, plutôt que dans 
les zones résidentielles.    

SATISFAIRE LES BESOINS 
ACTUELS ET FUTURS  
EN ÉQUIPEMENTS ET 

SERVICES 

- !ŘŀǇǘŜǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 
de services aux perspectives 
ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 

- Prendre en compte la desserte 
actuelle en réseaux et prévoir une 
desserte en réseaux adaptée au 
développement urbain envisagé 

- Prévoir une adaptation de la 
ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

- Prendre en compte et anticiper la 
gestion des déchets. 

- Favoriser le développement des 
communications numériques 

- Prendre en compte la desserte 
numérique dans le projet de 
développement 

[ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ рлс nouveaux habitants va nécessiter 
ƭΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇŀǊ ƭŜ 
développement ou la création de nouveaux équipements. 
Cet accroissement démographique va également avoir des 
répercussions sur les réseaux (eau potable, assainissement, 
ŜǘŎΦύΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 
activités sur les secteurs desservis. Au regard de la croissance 
démographique prévue, une extension de la capacité de la 
ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ǇǊŞǾƻƛǊΦ  
Les enjeux liés aux numériques  

PÉRENNISER ET 
{h¦¢9bLw [Ω!/¢L±L¢; 

AGRICOLE 

- tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ 
et le développement des activités 
agricoles au sein des espaces ruraux 

- Encourager et permettre la 
diversification des exploitations 
agricoles 

- Maintenir la quiétude des sites 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

[ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ 
agricole. Selon le dernier recensement agricole, la commune 
de la Fresnais comptait 42 exploitations agricoles, un nombre 
en déclin constant depuis les années 1980. Pour pallier à ce 
ŘŞŎƭƛƴΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ 
maintien des exploitations agricoles présentes.  
La réponse à cet objectif passe notamment par la préservation 
des terres agricoles par la modération de la consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ όŜƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŀƴǘ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŘŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
densification au sein du tissu bâti existant) et la limitation du 
mitage des espaces agricoles 
Le maintien des exploitations passe également par une 
ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳǎΣ ŎΩŜǎǘ Ł ŘƛǊŜ ŘŜǎ 
activités telles que les gîtes, la transformation et la vente de 
produits, etc.  
Enfin la commune souhaite inscrire la règle de réciprocité 
Řŀƴǎ ǎƻƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜΦ  
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II.2.3 AXE 3 : UNE IDENTITÉ FRESNAISIENNE À CONSERVER 

 

Objectifs du PADD Orientations générales Justifications 

PROTÉGER LES ESPACES 
NATURELS ET LA 
BIODIVERSITÉ 

- Protéger de manière stricte les 
ŎǆǳǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

- Préserver et renforcer les 
continuités écologiques 

- Concilier les objectifs de 
préservation et de restauration de la 
trame verte et bleue avec les 
objectifs de développement urbain 
de la com  

- Assurer la préservation des richesses 
de la Fresnais 

 

La commune compte plusieurs mesures de protection 
réglementaires nationales et internationales : site Natura 
2000 de la Baie du Mont Saint-aƛŎƘŜƭΣ ½ƻƴŜ ŘΩLƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 
pour la Conservation des Oiseaux (ZICO), zones humides 
ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƛƴǘŜrnationale (convention Ramsar) qui doivent 
être prises en compte dans la révision du PLU.  
La trame verte et bleue est ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘΩǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ōƻŎŀƎŜǊ 
bien conservé sur la commune, malgré les remembrements, 
de quelques boisements et vergers, de la ripisylve des cours 
ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ōƛŜŦǎ ǉǳƛ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƴǘ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
zones humides, qui doivent être protégés.  
La commune souhaite limiter ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭŜ 
ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ǘƛǎǎǳ 
existant afin de protéger les continuités écologiques mais 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ 
agricoles. 

VALORISER LE 
PATRIMOINE 

ARCHITECTURAL 
CARACTÉRISTIQUE DE LA 

COMMUNE TOUT EN 
PERMETTANT SON 

ÉVOLUTION 

- tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ 
existant 

- Assurer la protection du patrimoine 
- Préserver et valoriser les 

caractéristiques urbaines et 
architecturales du centre-bourg 

Du patrimoine bâti, dont certains édifices sont inscrits au titre 
des Monuments Historiques, au petit patrimoine subsistant ci 
et là au sein de propriétés privées ou en bordure de voies 
(croix, calvaires), le paysage Fresnaisien renferme une 
richesse culturelle et historique qui nourrit l'identité de la 
commune. 
La préservation du patrimoine ne doit cependant pas 
ŜƳǇşŎƘŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ōŃti existent, par sa réhabilitation, la 
possibilité de créer des extensions et de permettre le 
changement de destination afin de les valoriser et les 
préserver.  

ENCOURAGER 
[ΩLbbh±!¢Lhb 9¢ [! 

QUALITÉ 
ARCHITECTURALE 

- ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘŜ 
toutes les constructions 

- 9ƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŘŜǎ 
constructions 

- Veiller à ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ Ł 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ 
opérations et futures constructions. 

- Assurer la qualité urbaine des 
entrées de ville et des espaces 
publics. 

- Réduire les besoins en énergie et 
lutter contre la précarité 
énergétique 

La commune souhaite préserver et mettre en valeur son 
patrimoine paysager et historique en étant attentif à 
ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ 
ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜΦ  ¦ƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭƛōŜǊǘŞ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ 
cependant permettre le développemenǘ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ 
architecturales.  
La commune souhaite également réduire les besoins en 
ŞƴŜǊƎƛŜǎ Ŝƴ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
formes urbaines.  

MAINTENIR ET 
POURSUIVRE  

LA DYNAMIQUE 
TOURISTIQUE DE LA 

COMMUNE 

- Développer un réseau de 
cheminements doux 

- {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
ƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 

La commune souhaite poursuivre le développement du 
maillage de liaisons douces sur son territoire, afin, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŜƭƛŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ 
entre eux. Elle souhaite également répondre aux besoins en 
hébergements touristiques.  

 

  



PLU de La Fresnais  | Rapport de présentation : justification des choix 

Page | 44  

II.2.4 AXE 4 : 59{ ah59{ 5Ω!a;b!D9a9b¢ 5¦w!.[9{ th¦w tw;{9w±9w 
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Objectifs du PADD Orientations générales Justifications 

FAVORISER UN 
AMÉNAGEMENT 

DURABLE DES QUARTIERS 

- Développer et organiser des 
continuités de nature en ville 

- Promouvoir les énergies 
renouvelables 

- Prendre en compte les enjeux de 
préservation de la ressource en eau 

- Maitriser le ruissellement et 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻls 

La ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ōƛŜƴ 
conservé qui doit être protégée, mais qui doit également être 
développée dans les espaces urbains en introduisant la nature 
en ville. 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelable sur son territoire afin de contribuer à la 
réduction des émissions de gaz à effet de serre. 
[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƎǊŃŎŜ ŀǳȄ 
ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ōƛŜŦǎ ǉǳƛ ƭŀ ǘǊŀǾŜǊǎŜƴǘΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
souhaite donc préserver cette ressource en la prenant en 
compte dans les projets et favoriser une gestion alternative 
des eaux pluviales.  

ORGANISER ET 
AMÉLIORER LE 

FONCTIONNEMENT 
URBAIN 

- wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ 
transports en commun 

- Favoriser la création de liaisons 
entre les différents modes de 
déplacement 

- Proposer des aménagements de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ 
rencontre et les différents usages 

- Renforcer le secteur de la gare 
- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 

stationnement pour les vélos 

La commune de la Fresnais est une commune rurale ou la 
voiture est omniprésente et est le principal moyen de 
ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ 
gare SNCF la reliant notamment à Saint-Malo et Rennes ainsi 
ǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ōǳǎ ŘŜ aŀƭƻ !ƎƎƭƻ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘΦ  
Elle souhaite développer les alternatives aux transport 
ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ 
communΣ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ 
gare, et en complétant le maillage de liaisons douces sur son 
territoire.  

PROTÉGER LES 
PERSONNES ET LES BIENS 

FACE AUX RISQUES 

- Prendre en compte les risques 
naturels et technologiques 
préalablement à tout projet de 
développement 

- [ǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
nouvelles constructions à vocation 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ 
des installations et activités générant 
des nuisances et pollutions. 

Plusieurs risques naturels et technologiques sont identifiés 
sur la commune, entre autres : le risque de submersion 
ƳŀǊƛƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ttw{a Řǳ aŀǊŀƛǎ ŘŜ 
Dol sur la commune, le risque de retrait-gonflement des 
ŀǊƎƛƭŜǎ ŘΩŀƳǇƭƛǘǳŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜΣ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƭƛŞ ŀǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ 
matières dangereuses relatif à la canalisation de gaz et à la 
voie ferroviaire, le risque lié aux Installations Classées pour la 
tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύΣ ŜǘŎ 
/Ŝǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ   
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III.1 L ORGANISATION DU RëGLEMENT  

Le règlement du PLU est la déclinaison des orientations générales et objectifs énoncés par le PADD. Il fixe des règles 
ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ en accord avec le contenu des OAP. 

Rappel du règlement 
 
[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŀ CǊŜǎƴŀƛǎ ǊŞǇŀǊǘƛǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝƴ ǉǳŀǘǊŜ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ 
ŘƛǎǘƛƴŎǘŜǎΣ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Υ 

¶ Les zones urbaines (U) qui correspondent à des secteurs déjà urbanisés et à des secteurs où les équipements 
publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à 
implanter (R.151-му Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ) ; 

¶ Les zones à urbaniser (AU), correspondant à des secteurs insuffisamment ou pas équipés, destinés à être 
ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ όR.151-нл Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ) ; 

¶ Les zones agricoles (A), correspondant aux secteurs agricoles de la commune, équipés ou non, à protéger en 
raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles (R.151-22 du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ) ; 

¶ Les zones naturelles et forestières (N), correspondant aux secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger 
en raison soit de la qualité des sites, des milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƻǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǎƻƛǘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
forestière (R.151-нп Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ). 

 
Différents secteurs peuvent être distingués au sein de chacune de ces quatre catégories de zones, en cohérence 
avec leurs caractéristiques et/ou leurs vocations spécifiques. Chaque zone / secteur est soumis à des règles propres 
ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ ! ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 9 articles qui définit 
ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ 

 

III.1.1 [ΩhwD!bL{!¢Lhb 5¦ w:D[9a9b¢ Dw!tILv¦9 

Les différentes zones et différents secteurs établis dans le cadre du PLU sont les suivants : 

Zone Urbaine (U) 

Centre-bourg UC 

Extension du centre-bourg UE 

Activités économiques diversifiées UA 

Zone urbaine affectée aux équipements et loisirs UL 

Zone Agricole (A) 

Zone agricole à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles A 

Zone naturelle et forestière (N) 

Zone naturelle et forestière à protéger en raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et 
de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique 

N 

 

Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ό!¦ύ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦Φ [Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ   
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III.1.2 [ΩhwD!bL{!¢Lhb 5¦ w:D[9a9b¢ ;/wL¢ 

Chacune de ces zones est soumise à des règles propres, ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŀǳ 
ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƻŎcupation du sol. 

Depuis le 1er janvier 2016, les dispositions réglementaires des PLU qui s'appliquent aux autorisations de construire ou 
d'aménager un terrain ont évolué. Au lieu d'être formalisées en 14 articles, elles sont organisées en 3 grandes sections 
indiquées ci-dessous.  

Section I ς Destination ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

Article 1 Destinations et sous-destinations 

Article 2 Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités 

Article 3 Mixité fonctionnelle et sociale 

 

Section II ς Caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysagères 

Article 4 Volumétrie et implantation des constructions 

Article 5 Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Article 6 Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 

Article 7 Stationnement 

 

Section III ς Equipements et réseaux 

Article 8 Desserte par les voies publiques ou privées 

Article 9 Desserte par les réseaux 
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III.2 LES DISPOSITIO NS APPLICABLES AUX 

DIFFERENTES ZONES  

III.2.1 SYNTHESE DES DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS AUTORISEES, AUTORISEES 
SOUS CONDITIONS ET INTERDITES 

U : Sous-destination interdite 

V : Sous-destination autorisée 

V : Sous-destination autorisée sous conditions 

  

 UC UE UA UL A Aa Ap N 

EXPLOITATION AGRICOLE ET FORESTIÈRE        

Exploitation agricole U U U U V U U U 
Exploitation forestière U U U U U U U U 

HABITATION        

Logement V V U U V U U U 
Hébergement V V U U U U U U 

COMMERCE ET ACTIVITÉ DE SERVICE        

Artisanat et commerce de détail V V V U V V U U 
Restauration V V V U V V U U 
Commerce de gros V V V U U V U U 
!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 
ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ V V V U V V U U 
Hébergement hôtelier et touristique V V U U V U U U 
Cinéma V V U U U U U U 
;v¦Lt9a9b¢{ 5ΩLb¢;w<¢ /h[[9/¢LC 9¢ {9w±L/9{ 

PUBLICS 
       

Locaux et bureaux accueillant du public 
des administrations publiques et assimilés V V U V U U U U 
Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés V V V V V V V V 
;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ 
Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ V V U U U U U U 
{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ spectacles V V U V U U U U 
Équipements sportifs V V U V U U U U 
Autres équipements recevant du public V V U V U U U U 
AUTRES ACTIVITÉS DES SECTEURS SECONDAIRE OU 

TERTIAIRE 
       

Industrie U U V U U V U U 
Entrepôt U U V U U V U U 
Bureau V V V U U V U U 
/ŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ V V U U U U U U 
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III.2.2 LES ZONES URBAINES 

  

LA ZONE UC 

 
La zone UC correspond au centre-bourg traditionnel de La Fresnais. Elle est caractérisée par une certaine densité 
urbaine. Elle a vocation à demeurer une zone urbaine de centralité et donc diversifiée. 

PRINCIPALES REGLES RETENUES : 

Implantations par rapport aux voies et 
emprises publiques 

wŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘƛƎǳšǎ ƻǳ 
avoisinantes 
A défaut alignement ou recul minimum 1m 

Implantations par rapport aux limites 
séparatives 

Sur au moins une des limites séparatives latérales et au maximum sur deux 
limites séparatives latérales ou fond de parcelle 
Si retrait : 2m minimum 

Emprise au sol max sur la parcelle 
Total : 70% (dont annexes) 
Total annexes : 40m² max 

Hauteur 
Selon constructions principales contiguës ou immédiatement avoisinantes 
12m au point le plus haut 

Toiture Obligatoirement à 2 pans 

Clôtures 
(hauteur maximale) 

Sur voies : 1,5m 
Limites séparatives : 1,8m 

Espaces non imperméabilisés ou 
végétalisés 

20% minimum 
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LA ZONE UE 

 
La zone UE correspond aux extensions du centre-ōƻǳǊƎΣ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎΣ Ƴƻƛƴǎ ŘŜƴǎŜǎΣ ǎΩŞǘŀƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎ 
majoritairement sous forme pavillonnaire mais comportant également des secteurs correspondants à un tissu plus 
ŀƴŎƛŜƴ ŘŜ ŦŀǳōƻǳǊƎΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŝƴ Ŧŀƛǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞΦ 9ƴ Ǉƭǳǎ ŘΩŜƴƎƭƻōŜǊ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-bourg, la 
zone UE comprend ƭŜ ζƘŀƳŜŀǳ ŘΩ9ƎǊŜǾƛƭƭŜ ». Elle engƭƻōŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όIŀƳŜŀǳ 
des Frênes et Jardins de la Moinerie). Comme pour la zone UC, la zone UE a vocation à demeurer une zone urbaine de 
centralité et diversifiée. 

PRINCIPALES REGLES RETENUES : 

Implantations par rapport aux voies et 
emprises publiques 

wŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘƛƎǳšǎ ƻǳ 
avoisinantes 
A défaut alignement ou recul minimum 1m 

Implantations par rapport aux limites 
séparatives 

Implantation en limite ou en retrait de 3m minimum 

Emprise au sol max sur la parcelle 
Total : 60% (dont annexes) 
Total annexes : 40m² max 

Hauteur 
Selon constructions principales contiguës ou immédiatement avoisinantes 
12m au point le plus haut 

Toiture Toiture terrasse interdite 

Clôtures 
(hauteur maximale) 

Sur voies : 1,5m 
Limites séparatives : 1,8m 

Espaces non imperméabilisés ou 
végétalisés 

30% minimum 
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LA ZONE UA 

 
La zone UA ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ, en secteur urbain. Elle englobe le secteur du 
supermarché. 

PRINCIPALES REGLES RETENUES : 

Implantations par rapport aux voies et 
emprises publiques 

Le long des routes départementales : 12m 
Le long des autres voies : 6m 

Implantations par rapport aux limites 
séparatives 

UA2 : retrait 6m minimum 

Emprise au sol max sur la parcelle Non règlementé 

Hauteur 12m au point le plus haut 

Toiture Non règlementé 

Clôtures 
(hauteur maximale) 

Sur voies : UA2 : 1,5m 
Limites séparatives : UA 2 : 1,8m 
Obligatoirement constituées de haies vives 

Espaces non imperméabilisés ou 
végétalisés 

Pas de minimum 
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LA ZONE UL 

 
La zone UL est une zone destinée à recevoir des constructions, installations et/ou équipements à vocation culturelle, 
sportive, touristique et/ou de loisirs. 

PRINCIPALES REGLES RETENUES : 

Implantations par rapport aux voies et 
emprises publiques 

Retrait 6m minimum 

Implantations par rapport aux limites 
séparatives 

Retrait 6m minimum 

Emprise au sol max sur la parcelle Non règlementé 

Hauteur 12m au point le plus haut 

Toiture Non règlementé 

Clôtures 
(hauteur maximale) 

Préférence aux clôtures végétales 

Espaces non imperméabilisés ou 
végétalisés 

Pas de minimum 
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III.2.3 LES ZONES AGRICOLES ET NATURELLES 

LA ZONE A 

 
La zone A est une zone agricole à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres 
agricoles. 9ƭƭŜ ƛƴǘŝƎǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƘŀƳŜŀǳȄ Ŝǘ ŞŎŀǊǘǎΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘǎ 
notamment aux anciennes zones UH et Nh.  

¶ Seules sont autorisées, dans cette zone, les nouvelles constructions, installations ou utilisations du sol liées 
Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

¶ Les extensions et annexes des habitations préexistantes sont autorisées. 

¶ Des changements de destination de bâtiments identifiés au plan de zonage. 

¶ [ŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ όƎƞǘŜǎΧύ 

PRINCIPALES REGLES RETENUES : 

Implantations par rapport aux voies et 
emprises publiques 

wŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘƛƎǳšǎ ƻǳ 
avoisinantes 
A défaut alignement ou retrait de 5m minimum ou selon retrait indiqué au 
plan de zonage 
Bâtiment agricole : retrait de10m minimum 

Implantations par rapport aux limites 
séparatives 

Construction principale et bâtiment agricole : Limite séparative ou retrait de 
3m minimum 

Emprise au sol max sur la parcelle 

Habitation : 100m² maximum 
Extension : +50% maximum 
Total annexes :  60m² maximum  
Bâti agricole :  non réglementé 

Hauteur 
Habitat : 9m au point le plus haut  
Bâti agricole : 12m au point le plus haut 

Toiture Pas de toitures terrasses 

Clôtures 
(hauteur maximale) 

Sur voies : 1,8m 
Limites séparatives : 1,8m 

Espaces non imperméabilisés ou 
végétalisés 

Pas de minimum 
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LA ZONE Aa (STECAL) 

 
La zone Aa correspond aux secteurs de taille et de capacité d'accueil limitée (STECAL) situés en zone agricole et 
ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ au sein desquelles certaines constructions ou installations 
peuvent être édifiées de manière dérogatoire. Deux secteurs sont concernés :  

¶ Lŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ CƻƭƭŜǾƛƭƭe ; 

¶ La coopérative agricole. 

PRINCIPALES REGLES RETENUES : 

Implantations par rapport aux voies et 
emprises publiques 

Le long des routes départementales : 12m 
Le long des autres voies : 6m 

Implantations par rapport aux limites 
séparatives 

Implantation libre 

Emprise au sol max sur la parcelle Minimum 30% 

Hauteur 12m au point le plus haut 

Toiture Non règlementé 

Clôtures 
(hauteur maximale) 

Sur voies : 1,8m 
Limites séparatives : 1,8m 
Obligatoirement constituées de haies vives 

Espaces non imperméabilisés ou 
végétalisés 

Pas de minimum 
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LA ZONE Ap  

 
La zone Ap correspond aux espaces agricoles protégés et non constructibles, y compris pour les bâtiments 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ /ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŀǎǎǳǊŜ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘŜ ǘŀƳǇƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ 
permettant notamment de préserver les paysages existants.  

PRINCIPALES REGLES RETENUES : 

Implantations par rapport aux voies et 
emprises publiques 

Non règlementé 

Implantations par rapport aux limites 
séparatives 

Emprise au sol max sur la parcelle 

Hauteur 

Toiture 

Clôtures 
(hauteur maximale) 

Espaces non imperméabilisés ou 
végétalisés 
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LA ZONE N 

 
La zone N est une zone de protection, motivée par la qualité des sites, espaces ou milieux naturels et les paysages, 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜ ŜƴƎƭƻōŜ la zone Natura 2000, les zones humides identifiées par 
ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΣ ŘŜǎ réservoirs de biodiversité (île de la Fresnais, verger de la Moinerie, étang près de la voie ferrée) ainsi 
ǉǳΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ǘŀƳǇƻƴ ŘŜ уƳ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŎŀƴŀǳȄ Ŝǘ ōƛŜȊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ préserver les principaux 
ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

¶ Toute urbanisation en est exclue. 

¶ [ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǇŜǳǘ ǎΩȅ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜΦ 

PRINCIPALES REGLES RETENUES : 

Implantations par rapport aux voies et 
emprises publiques 

Non règlementé 

Implantations par rapport aux limites 
séparatives 

Emprise au sol max sur la parcelle 

Hauteur 

Toiture 

Clôtures 
(hauteur maximale) 

Espaces non imperméabilisés ou 
végétalisés 
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III.2.4 LES DISPOSITIONS RÈGLEMENTAIRES RELATIVES A LA DESSERTE PAR LES VOIES 
PUBLIQUES OU PRIVEES 

ACCÈS 

tƻǳǊ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜΣ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ Řƻƛǘ ŀǾƻƛǊ ŀŎŎŝǎ Ł ǳƴŜ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜ Υ ǎƻƛǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊe 
ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ passage acquis sur fonds voisin présentant des caractéristiques techniques suffisantes et adaptées à la 
ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎΦ 

¢ƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ [Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
aménagés de façon à ne pas entraîner de risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou privées ouvertes à la 
circulation, ou pour celle des personnes utilisant cet accès. La sécurité doit être appréciée en tenant compte, notamment, 
ŘŜ ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎΣ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ǘǊŀŦƛŎΦ 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ǊƛǾŜǊŀƛƴ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ǾƻƛŜǎ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀƛǘ ǳne gêne ou un 
risque pour la circulation peut être interdit. 

 

COLLECTE DES DÉCHETS MÉNAGERS 

Dans la mesure du possible, pour toute construction nouvelle, un espace destiné à la présentation des déchets en attente 
ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎŜǊŀ ŀƳŞƴŀƎŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǎƻƴ 
environnement sera soignée. Cet espace devra être directement accessible depuis le domaine public. 

 

Le schéma de collecte devra privilégier la continuité de circuit du véhicule avec des voies débouchant systématiquement, 
ƭŜǎ ƛƳǇŀǎǎŜǎ ŀǾŜŎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ Şǘŀƴǘ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴΦ tƻǳǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜΣ ǎŜǊŀ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ Υ 

- 5ΩŀōƻǊŘ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ Ł ǎŜƴǎ ǳƴƛǉǳŜ ƻǳ ǇƛŞǘƻƴƴƛŝǊŜǎΣ ŀǇǇŜƭŞŜǎ ζ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ōƻǳŎƭŀƎŜ ηΦ /Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ŀǳ 
minimum 3,5 mètres de large en ligne droit et 5 mètres de large dans les virages (dans un rayon de 10 mètres autour des 
ŜƴǘǊŞŜǎ Řǳ ǾƛǊŀƎŜύΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇƛŞǘƻƴƴŜǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜǾǊŀ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ Řǳ ōƻƴ ŀŦŦƛŎƘŀƎŜ Řǳ ŦƛƭǘǊŀƎŜ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ όǾƻƛŜǎ 
réservées aux services types sécurité civile, secours incendie, etc.). 

- Ensuite les aires de présentation pour le regroupement des contenants. Ces aires peuvent être préférées pour 
ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΣ ǎƛ ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞΦ /Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛr un maximum de 
нл ōŀŎǎ Ŝǘ ǎŀŎǎ ƧŀǳƴŜǎ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ ǊŜŎȅŎƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜǊ Ł ǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ млл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜǎ 
habitations. 

- 9ƴŦƛƴΣ Ŝƴ ŘŜǊƴƛŜǊ ǊŜŎƻǳǊǎΣ ǳƴŜ ǇŀƭŜǘǘŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜΣ ǎƻǳǎ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ŦƻǊƳŜǎ 
suivantes : 

o ŀƛǊŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ Ŝƴ ¢ Τ 

o aire de retournement circulaire ; 

o ŀƛǊŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ǊŜŎǘŀƴƎǳƭŀƛǊŜΦ/ŜǘǘŜ ƻǇǘƛƻƴ Şǘŀƴǘ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘǊƛŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŀōǎƻƭǳƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ 
ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎ ŀǾŀƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ŎŜǘǘŜ ƻǇǘƛƻƴΦ 

 

VOIE DE CIRCULATION 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques ou privées doivent être adaptées aux usages 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘŜƴǘ Ŝǘ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴ Ǉartage de la voirie entre les différents 
usages (automobiles, deux roues motorisés, cycles, piétons, etc.).   

Les voies doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense 
ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ Ǉrotection civile. 
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Les voies nouvelles ouvertes à la circulation automobile doivent avoir des caractéristiques adaptées à la circulation des 
véhicules, notamment ceux des services publics (secours, collecte des ordures ménagères, etc.). 

Les voies se terminant en impasse doivent être aménagées de façon à permettre aux véhicules de faire demi-tour.  

En cas de création ou de réhabilitation des voies publiques ou privées, la circulation et la sécurité des deux roues, des 
piétons et des personnes à mobilité réduite devront être prises en compte et assurées.  

[Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝƴ ƛƳǇŀǎǎŜ ǎŜǊƻƴǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎΦ 5ŀƴǎ 
ce cas, elles devront être aménagées de telle sorte que les véhicules puissent aisément faire demi-tour, notamment les 
ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΦ 

 

III.2.5 REGLES ET DISPOSITIONS SPECIFIQUES RELATIVES A LA DESSERTE PAR LES 
RÉSEAUX 

Tous les réseaux internes et branchements doivent être réalisés conformément aux règlementations en vigueur. 

COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES 

Toute opération, construction ou installation nouvelle doit être desservie ou prévoir les infrastructures et les réseaux 
nécessaires aux communications électroniques suffisantes au regard de son importance ou de sa destination. 

EAU POTABLE 

Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation d'eau potable, doit 
obligatoirement être alimentée par branchement à un réseau collectif sous pression présentant des caractéristiques 
ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎΦ [Ŝ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ƻǳ 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 

¢ƻǳǘŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ eau autre que celle du réseau public (ex : eau de pluie) est soumise au respect de la réglementation 
Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ Lƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜǊ ŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘƛǎǘǊƛōǳŀƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎΦ 

EAUX USÉES 

Toute construction ou occupation du sol autorisée dans la zone et rejetant des eaux usées doit être raccordée au réseau 
ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ǎŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭes constructions ou installations nouvelles doivent être 
ŘƻǘŞŜǎ ŘΩǳƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ όƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƻǳ ǊŜƎǊƻǳǇŞύ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
ŀŘŀǇǘŞ Ł ƭŀ ǇŞŘƻƭƻƎƛŜΣ Ł ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ Ŝǘ Ł ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ Řǳ ǎƻƭύ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ǊŀŎŎordement ultérieur éventuel au 
ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ ! ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǎǳǇǇǊƛƳŞǎ 
selon les modalités fixées par la réglementation en vigueur et par le gestionnaire. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎΣ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ όƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ 
ƻǳ ǊŜƎǊƻǳǇŞύ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 

[Ŝ ǊŜƧŜǘ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƴƻƴ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ 

[Ŝ ǊŜƧŜǘ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƴƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜΣ ǉǳƛ 
pourra exiger des pré-traitements. 

EAUX PLUVIALES 

Tout projet doit intégrer, dès sa conception, les aménagements nécessaires à la gestion des eaux pluviales à la parcelle 
en limitant l'imperméabilisation des sols ainsi que les dispositifs adaptés aux caractéristiques du terrain, assurant 
l'infiltration des eaux pluviales sur le terrain d'assiette du projet. 

Les eaux pluviales seront évacuées par infiltration au moyen d'un dispositif d'infiltration qui devra être suffisamment 
dimensionné, seul un trop-plein sera accepté (le trop-plein ne devra évacuer que les pluies d'occurrence supérieure à 10 
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ans). Le rejet se fera dans le réseau des eaux pluviales ou le fossé, s'ils existent. En cas d'absence de ces derniers, le rejet 
se fera par écoulement superficiel. 

En cas de difficultés liées à des contraintes locales justifiées (mauvaise perméabilité du terrain, nappe trop haute, risque 
de résurgence sur les propriétés voisines, périmètre de protection de captage d'eau potable...), les eaux pluviales seront 
stockées sur la parcelle puis rejetées dans le réseau public ou dans le fossé suivant un débit limité fixé à 3l/s/ha. Pour les 
surfaces de moins de 10 000 m², prendre contact avec le service d'assainissement pour définir les caractéristiques de 
l'ouvrage de rétention et d'écrêtement des eaux pluviales. 

En l'absence de réseau, ou en cas de réseau insuffisant, les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux 
pluviales (et éventuellement ceux visant à la limitation des débits évacués de la propriété) sont à la charge exclusive du 
propriétaire qui doit réaliser les dispositions adaptées à l'opération et au terrain. 

Le rejet d'eaux pluviales est interdit dans le réseau d'eaux usées. 

La mise en place d'un système de récupération, stockage et réutilisation des eaux de pluie est recommandée. Les eaux 
de pluie peuvent être réutilisées dans le respect des législations sanitaires en vigueur. 

Une demande de raccordement devra être adressée au gestionnaire du réseau. 

EAUX DE PISCINE 

Les eaux de vidange ou de débordement des piscines seront déversées dans le milieu naturel, soit directement, soit par 
le ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ŀǇǊŝǎ ƴŜǳǘǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄŎŝǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΦ  

Les eaux de nettoyage des filtres doivent être rejetées dans le réseau des eaux usées. 

[Ŝ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜǾǊŀ ǎΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ en matière de débit) auprès du 
ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƻǳ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 

RÉSEAUX SOUPLES 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Řƻƛǘ ǇƻǳǾƻƛǊ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ōŀǎǎŜ ǘŜƴǎƛƻƴΣ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
en vigueur, ainǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǉǳŀƴŘ ƛƭǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘΦ 

Pour toute construction ou installation nouvelle, les branchements pour tous les réseaux souples (alimentation électrique 
basse tension, téléphone, etc.) doivent être réalisés en souterrain, sauf impossibilité technique attestée par le service 
gestionnaire. 

Pour toute création de voirie nouvelle, les réseaux souples seront réalisés en souterrain en zone agglomérée. 

 

III.2.6 LES DISPOSITIONS RÈGLEMENTAIRES APPLICABLES AUX ZONES SOUMISES AU 
RISQUE DE SUBMERSION MARINE 

La commune de la Fresnais est couverte par le Plan de Prévention des Risques de Submersion Marine du Marais de Dol, 
approuvé par arrêté préfectoral le 25 août 2016.  

La carte règlementaire et le règlement du PPRSM sont reportés dans les annexes du PLU. 

¦ƴ ǊŀǇǇŜƭ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ Ŝƴ ƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύΦ 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ h!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ en effet impactées par le risque de submersion marine à des degrés divers (zones 
« B » et « b »). Il est précisé de se reporter aux annexes du PLU pour consulter la carte règlementaire et le règlement du 
PPRSM. 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ de se reporter aux annexes du PLU pour 
consulter la carte règlementaire et le règlement du PPRSM. 
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III.2.7 LES PRESCRIPTIONS ET INFORMATIONS REPORTÉES AU REGLEMENT GRAPHIQUE  

 

[9{ {9/¢9¦w{ 5Ωh!t  

 
!Ŧƛƴ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ п ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩorientations d'aménagement et de 
programmation (OAP) ont été retenu dans le PLU. Elle permettent à la collectivité de prévoir des dispositions portant 
ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ Ŝƴ ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ 
mettre en valeur lΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ƭŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞΣ 
permettre le renouvellement urbain et assurer le développement. 
 
¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ŀǾŀƴŎŞ Ŝǎǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ aƻƛƴŜǊƛŜ όt! ŀŎŎƻǊŘŞύΦ [Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ h!t ǎǳǊ ŎŜ 
secteur vise à sécuriser une programmation en accord avec le PADD.   
 
[ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩh!t Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-оп Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ł 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴt par Saint-Malo Agglomération et le cas échéant, à des travaux sur 
ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ 
 
Voir : t!w¢L9 L± κ [9{ /IhL· w9¢9b¦{ th¦w [! 59CLbL¢Lhb 59{ hwL9b¢!¢Lhb{ 5Ω!a9b!D9a9b¢ 9¢ 59 
PROGRAMMATION (OAP) 
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LES SECTEURS DE DENSITE MINIMALE 

 
!Ŧƛƴ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴΣ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎΣ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǳƴŜ 
ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ нн ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ƘŜŎǘŀǊŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜΦ  
Les secteurs repérés peuvent être des dents creuses (parcelle libre de construction) ou des regroupements fonciers 
cohérents qui ont été identifiés dans le diagnostic.  
Les secteurs de plus de 900 m²Σ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ont été retenus. Ils sont localisés 
sur le plan de zonage. Le nombǊŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǉǳŞ Řŀƴǎ ƭΩh!t ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ  
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[Ω9{PACE BOISÉ CLASSÉ 

 

 
[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ǎƻƴǘ ǇŜǳ ƴƻƳōǊŜǳȄ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 
commune. Pour cette raison, un bosquet, correspondent 
à des fonds de jardins, a été identifié dans le centre-bourg, 
Ŝǘ ŎƭŀǎǎŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммо-2 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
/Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ǘƻǳǘ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ƻǳ 
ǘƻǳǘ ƳƻŘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ 
la conservation, la protection ou la création des 
boisements.  
[Ŝǎ ŎƻǳǇŜǎ Ŝǘ ŀōŀǘǘŀƎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
déclaration préalable sauf dans les cas prévus par le Code 
ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
  

 

  






































































